


Mini-Séjour au SKI

	 Les activités sportives constituent un élément important de l’éducation, de la culture, de 
l’intégration et de la vie sociale.
Dans le cadre du contrat temps libre, la Communauté de Communes du Gabardan souhaite mettre 
en oeuvre au bénéfice des habitants du canton, une politique forte de promotion et de développement 
de ces activités...

Les principaux objectifs sont :
 Apprendre la vie en collectivité
 Apprendre aux jeunes à être autonomes
 Rendre les jeunes responsables
 Permettre aux jeunes de s’épanouir, vivre leur temps de vacances
 S’épanouir à travers diverses expériences sportives et culturelles
 S’initier aux sports de glisse

RENSEIGNEMENTS                                                                       
Nombre de places : 17 (maximum)

Public : Adolescents de 11 à 17 ans, habitant le canton

Date : du 20 au 24 février 2012 
Départ :  lundi 20 février à 7H00 - Retour :  vendredi 24 février à 19H00

Lieu : GOURETTE
Hébergement  :   hébergement le Cadet du village - N° d’agrément DDJS 64-204-10-04
Pension complète - Prévoir uniquement le repas du lundi midi.

Transport : autobus Montois

Encadrement : 1 directeur Pierre Estienne, 2 animateurs BAFA

Fonctionnement : Des groupes seront établis en fonction du niveau des jeunes. Les jeunes 
rencontrant quelques difficultés seront pris en charge (pendant 6 heures) par l’Ecole de Ski 
Française.

Equipement                                                                       
 Un change par jour, (sous vêtements...)
 Un anorak chaud et imperméable
 2 paires de gants
 Pulls chauds et sous pulls
 Lunettes de soleil de bonne qualité

 Un bonnet ou un serre tête
 Une casquette
 Un masque de ski
 Un pantalon de ski
 De la crème solaire

L’argent de poche est sous la responsabilité des enfants



réservation                                                                       
Vous pouvez vous inscrire dès à présent, et impérativement avant le 31 janvier 2012 
à la Maison du Gabardan auprès du service enfance/jeunesse du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h30 -Tél. 05 58 44 93 54 / 06 70 81 91 52

L’inscription ne sera prise en compte que si elle est accompagnée 
 des justificatifs
 de l’acompte 50% (il ne pourra être remboursé qu’en cas de force majeure) 

pièces à fournir                                                                       
 Cetificat médical de non contre - indication à la pratique du ski
 Photocopie des vaccinations (carnet de santé)
 Photocopie de l’attestation sécurité sociale
 Photocopie de la carte Mutuelle
 Fiche sanitaire dûment complétée et signée
 Attestation du quotient familial

Planning du «mini séjour ski»                                                                   
lundi mardi mercredi jeudi vendredi

7H00 Départ de Gabarret

7h30
VOYAGE

Réveil Réveil Réveil Rangement

8h00
Petit déjeuner Petit déjeuner Petit déjeuner Petit déjeuner

8h30

9h00

9h30

Ski de piste en groupe Ski de piste en groupe Ski de piste en groupe Ski de piste en groupe10h00

10H30 Arrivée à Gourette

11H00 Location du matèriel
Installation

12H00
14H30 Pique-nique Repas Repas Repas Repas

15H00

Ski avec un
moniteur (ESF)

Ski de piste avec un
moniteur (ESF)

Ski de piste avec un
moniteur (ESF) Ski de piste en groupe

Départ de Gourette

16H00

VOYAGE
16H30

17H00

17H30
19H00 Installation / Douche Retour hébergement 

Douche
Retour hébergement 

Douche
Retour hébergement 

Douche

19H00 Bilan de la journée Bilan de la journée Bilan de la journée Bilan de la journée

19H30
20H00 Repas Repas Repas Repas

19H00 - Arrivée à 
Gabarret

20H30
22H00 Veillée Veillée Veillée Veillée



TARIFs                                                                     

Coût du séjour
Sans aides du Conseil Général 281.00€
avec un QF>820.01€<905€ reste à payer 70% 196.70€
avec un QF>723.01€<820€ reste à payer 55% 154.55€
avec un QF>567.01€<723€ reste à payer 42% 118.02€
avec un QF>449.01€<567€ reste à payer 30% 84.30€
avec un QF>357.01€<449€ reste à payer 20% 56.20€
avec un QF<357€ reste à payer 15% 42.15€

Les 10 règles de bonne conduite sur les pistes

 Respect d’autrui - Les usagers des pistes doivent se comporter de telle manière qu’ils ne puissent 
mettre autrui en danger ou lui porter préjudice, soit par leur comportement, soit par leur matériel.
 Maîtrise de la vitesse et du comportement - Tout usager des pistes doit adapter sa vitesse et son 
comportement à ses capacités personnelles, ainsi qu’aux conditions générales du terrain et de temps, à l’état 
de la neige et à la densité du trafic. 
 Choix de la direction par celui qui est en amont - Celui qui est en amont a une position qui lui 
permet de choisir la trajectoire, il doit donc faire ce choix de façon à préserver la sécurité de toute personne qui 
est en aval.
 Dépassement - Le dépassement peut s’effectuer par l’amont ou par l’aval, par la droite ou par la gauche, 
mais il doit toujours se faire de manière assez large pour prévenir les évolutions de celui que l’on dépasse.
 Au croisement des pistes ou lors d’un départ - Après un arrêt ou à un croisement de pistes, tout 
usager doit, par examen de l’amont et de l’aval, s’assurer qu’il peut s’engager sans danger.
 Stationnement - Tout usager doit éviter de stationner dans les passages étroits ou sans visibilité ; 
En cas de chute, il doit libérer la piste le plus vite possible.       
 Montée et descente à pied - Celui qui est obligé de monter ou de descendre une piste à pied doit 
utiliser le bord de la piste en prenant garde que ni lui, ni son matériel ne soient un danger pour autrui.       
 Respect de l’information , du balisage et de la signalisation - L’usager doit tenir compte des 
informations sur les conditions météorologiques sur l’état des pistes et de la neige. Il doit respecter le balisage 
et la signalisation.     
 Assistance - Toute personne témoin ou acteur d’un accident doit prêter assistance, notamment en don-
nant l’alerte. En cas de besoin, et à la demande des secouristes, elle doit se mettre à leur disposition.  
 Identification - Toute personne témoin ou acteur d’un accident est tenue de faire connaître son identité 
auprès du service de secours.    

contacts

CC du Gabardan service enfance jeunesse - Gabarret
Tél. 05 58 44 93 54 / Port. 06 70 81 91 52

serviceenfancejeunesse@ccgabardan.fr - www.ccgabardan.fr
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